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POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE VOTER ?

VOTER, C’EST FAIRE VIVRE LA DÉMOCRATIE AU SEIN
DE VOTRE ÉTABLISSEMENT UNIVERSITÉ, LYCÉE...
Vous êtes plus de 2 millions d’étudiants à être appelés à élire
vos représentants au sein des CROUS.

> Participer à ce scrutin est un acte citoyen

VOTER, C’EST DÉFENDRE VOS DROITS il est important vous soyez
représentés au sein des conseils d’administration des CROUS pour faire
valoir vos droits en matière d’aide sociale, de logement, de restauration, de
culture.

VOTER, C’EST AMELIORER VOS CONDITIONS DE VIE
ET DE TRAVAIL le conseil d’administration du CROUS est un lieu
de décisions : vos 7 élus – qui représentent environ un tiers des membres du
conseil d’administration – peuvent influencer la politique.

VOTER, c’est simple. Les bureaux de vote se trouvent dans votre
établissement, dans votre resto U, dans votre cité U. Vous votez
pour une liste, en un tour d’élection, avec votre carte d’étudiant.

À QUOI SERT LE CROUS ?

Le centre régional des œuvres universitaires et scolaires
a pour mission d’améliorer les conditions de vie et de travail
des étudiants de l’académie.

IL PROPOSE des structures d’hébergement à loyers modérés
(résidences universitaires), des prestations de restauration au meilleur
coût (resto U), des dispositifs d’aides (bourses, assistantes sociales,
offres de jobs…), des actions favorisant l’épanouissement personnel
(action culturelle, animation des campus…).

LES CROUS EN CHIFFRES POUR 2009/2010

159 000 places en cité U
60 Millions de repas servis

559 800 étudiants bénéficiaires d’une bourse

QUEL EST LE RÔLE DES ÉTUDIANTS ÉLUS ?

Vos représentants participent au conseil d’administration ainsi qu’aux
différentes commissions et groupes de travail (restauration, hébergement…).
Ils interviennent dans l’élaboration des projets, participent aux prises
de décisions et font des propositions afin de faire respecter vos intérêts.

Composition du conseil d’administration du CROUS
� le recteur
� 6 représentants de l’État
� 7 représentants des étudiants
� 3 représentants des personnels du CROUS
� 1 représentant de la région
� 1 à 4 représentants des communes
� 2 présidents d’université ou directeurs de grande école
� 4 personnalités qualifiées

Retrouvez toutes les informations utiles
(professions de foi des listes candidates, dates des scrutins
pour chaque académie…)
sur le site internet du CNOUS >www.cnous.fr


